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Jusqu’à maintenant, aucune disposition de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « Loi ») 
ne déterminait de façon particulière le traitement fiscal applicable aux redressements 
secondaires de prix de transfert corrélatifs aux redressements principaux, mais il 
existait à cet égard différentes pratiques administratives. Le budget fédéral prévoit 
maintenant l’introduction de mesures législatives qui apportent des précisions sur les 
redressements secondaires apportés à la suite d’une vérification de prix de transfert. 
Bien que la codification de règles applicables en cette matière soit une mesure utile, 
le libellé de ces nouvelles règles risque d’être matière à controverse.  

Redressements secondaires 
L’article 247 de la Loi permet au ministre du Revenu national (le « ministre ») 
d’ajuster le prix d’une opération intersociétés transfrontalière s’il diffère du prix qui 
aurait normalement dû s’appliquer si l’opération était intervenue entre parties sans 
lien de dépendance. Un redressement de prix de transfert qui donne lieu à une 
augmentation du revenu est apporté lorsque le contribuable canadien a payé un 
montant trop élevé (ou reçu trop peu) dans le cadre d’une opération intersociétés. 
Les dispositions actuelles prévoient que tout montant déterminé aux fins de la Loi doit 
être ajusté pour prendre en compte l’effet du redressement du prix de transfert. 

L’incidence principale d’un redressement des prix de transfert est qu’il augmente le 
revenu aux fins de l’impôt du contribuable canadien du montant du redressement. Le 
terme « redressement secondaire » se rapporte à la manière dont le paiement 
excédentaire au non-résident est caractérisé. Dans le passé, l’Agence du revenu du 
Canada (l’« ARC ») n’a pas toujours traité les redressements secondaires de façon 
uniforme. Lorsque le non-résident n’était pas une filiale du contribuable canadien, 
l’ARC traitait généralement le paiement excédentaire comme un avantage conféré au 
non-résident en vertu d’une des nombreuses dispositions existantes, et l’avantage en 
question était éventuellement traité comme un dividende assujetti à la retenue 
d’impôt. Le manque d’uniformité dans l’application des redressements secondaires 
provenait entre autres de la complexité des diverses structures d’entreprise et des 
flux financiers découlant des opérations. 

http://www.deloitte.com/view/fr_CA/ca/services/fiscalite/services-de-fiscalite-transfrontaliere/prix-de-transfert/index.htm
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Le budget prévoit l’introduction d’une nouvelle disposition à l’article 247 de la Loi en 
vertu de laquelle le montant net du redressement du prix de transfert d’un non-
résident donné est réputé être un dividende payé à ce non-résident. Toutefois, si la 
personne non-résidente est une société étrangère affiliée contrôlée d’un contribuable 
canadien, cette disposition ne sera pas applicable. 

Le libellé de la disposition vise manifestement à permettre de mieux déterminer 
quelle est la personne non-résidente à laquelle l’avantage est conféré. La nouvelle 
disposition exige que les opérations avec chaque personne non-résidente soient 
traitées comme si le contribuable n’était partie à aucune autre opération. De cette 
façon, si un redressement du prix de transfert est apporté, le redressement 
secondaire est considéré comme un dividende versé à cette personne non-résidente. 
Toutefois, le libellé de la disposition risque d’être matière à controverse. Par exemple, 
dans une structure d’entreprise typique, un contribuable canadien peut acheter des 
biens à un non-résident et payer des redevances à un deuxième non-résident, ce qui 
a été le cas dans l’affaire GlaxoSmithKline portée récemment en appel devant la 
Cour suprême du Canada. Comme l’illustre l’affaire Glaxo, le prix payé pour les biens 
pourrait être approprié en tenant compte de l’existence d’un contrat de licence, mais il 
serait considéré comme excessif si la licence n’était pas prise en considération. Bien 
que les nouvelles propositions législatives fournissent des précisions utiles afin de 
déterminer quels non-résidents doivent être considérés comme les bénéficiaires d’un 
dividende réputé, il est malheureux qu’elles doivent s’appuyer à cet égard sur 
l’évaluation d’une situation hypothétique (c.-à-d. que ces règles s’articulent autour de 
l’hypothèse qu’il n’existe aucune autre opération ayant une incidence sur le prix de 
pleine concurrence). 

Rapatriement  
L’ARC avait auparavant comme pratique administrative de permettre à un 
contribuable d’éviter un redressement secondaire si ce contribuable s’organisait pour 
que le non-résident « rapatrie » le montant du redressement du prix de transfert au 
contribuable canadien – ce qui avait pour effet de mettre le contribuable canadien 
dans la même situation que s’il avait payé le « juste » prix dès le départ. 

Les nouvelles dispositions proposées prévoient que le dividende réputé doit être 
réduit à « la somme que le ministre estime indiquée » si le non-résident rapatrie les 
fonds au Canada avec l’accord du ministre. Il est heureux que l’on ait instauré un 
cadre législatif permettant d’effectuer un rapatriement, mais on peut se demander 
pourquoi il est nécessaire que le rapatriement lui-même de même que le montant du 
redressement apporté au dividende reçoivent l’agrément du ministre. De façon 
générale, les variations de change entre la date de l’opération initiale et la date du 
rapatriement ont toujours rendu complexe l’analyse de l’incidence des redressements 
des prix de transfert et des redressements secondaires et, il semble vraisemblable de 
penser que les nouvelles dispositions ont été conçues de façon à prévoir une 
certaine flexibilité. On peut néanmoins s’étonner que l’on ait estimé nécessaire 
d’accorder tant de discrétion au ministre. 

Intérêt 
Lorsqu’il y a cotisation d’un dividende réputé en conséquence d’un redressement 
secondaire, la retenue d’impôt prévue à la partie XIII de la Loi qui découle de ce 
redressement portera intérêts depuis la fin de l’année d’imposition en cause. Les 
nouvelles dispositions prévoient de plus que si un rapatriement a lieu, le passif 
notionnel de la partie XIII qui aurait existé n’eut été du rapatriement portera intérêt de 
la fin de l’année d’imposition en question jusqu’au moment du rapatriement.  



 |   |   |  

Les dispositions proposées permettent au ministre de ramener les intérêts payables à 
la somme qu’il estimera indiquée dans les circonstances. Il est par ailleurs précisé 
que, parmi ces circonstances, le fait que le pays de résidence de la personne 
non-résidente partie à l’opération offre un traitement réciproque ou non est pris en 
compte. 

Renonciation aux droits d’appel 
Comme il est mentionné ci-dessus, l’ARC se montrait généralement disposée dans le 
passé à permettre à un contribuable d’éviter un redressement secondaire lorsque le 
non-résident rapatriait le montant du redressement du prix de transfert. Il était alors 
généralement demandé au contribuable, du moins dans le cadre des vérifications, 
qu’il se déclare d’accord avec le redressement apporté. Les dispositions proposées, 
quant à elles, sont muettes à ce sujet. Il est à souhaiter qu’il sera mis fin à cette 
pratique administrative et que le contribuable n’aura plus à donner un tel accord. 

Richard Garland, Toronto 
Norma Kraay, Toronto 
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